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SÉANCE DU 19 PLUVIÔSE AN II (7 FEVRIER 1794) - N° 8 5 ET 6 419 
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Le citoyen Roulleau de Montoire (1), admis 
à la barre, demande qu’il soit distrait du revenu 
de son bien une portion alimentaire; il expose 
les titres qu’il a acquis par son civisme, et son 
amour pour la Révolution, à l’amitié des sans-
culottes qui ont partagé avec lui les violens 
chagrins que lui a donnés l’émigration de son 
fils; il demande en conséquence d’être excepté 
de la loi portée contre les pères et mères d’émi¬ 
grés (2). 

[Sur la proposition d’Elie LACOSTE] (3), la 
Convention rend le décret qui suit : 
«La Convention nationale décrète le renvoi 

de la demande du citoyen Roulleau au repré¬ 
sentant du peuple dans le département de Loir-
et-Cher, pour y statuer, s’il y a lieu, et accorder 
la pension alimentaire. Décrète en outre que le 
surplus de la demande est renvoyé au comité 
de législation » (4) . 

6 

«La société républicaine de Langres, dépar¬ 
tement de la Haute-Marne, expose que le dis¬ 
trict de Langres a fourni plus de 1,200 quintaux 
de bled au-delà de la réquisition qui lui a été 
faite par les représentans du peuple, pour les 
armées de la Moselle et du Rhin; convaincu que 
les vrais républicains doivent pourvoir à la sub¬ 
sistance des défenseurs de la patrie avant que 
de penser à la leur propre, le district de Langres 
a fait à cet égard tous les sacrifices dont il étoit 
capable. 

Mais des intrigans, des hommes sans titres, 
ont vexé les cultivateurs, semé l’inquiétude et 
le découragement dans les campagnes du dis¬ 
trict. 

Elle dénonce en particulier les citoyens Gali-
zot aîné, se disant garde-magasin, Merrieu et 
Lambry, sous-inspecteurs des fourrages, et 
Alexandre, inspecteur des vivres à Strasbourg, 
comme coupables de ces délits. 

Le conseil-général de la commune et le direc¬ 
toire du district de Langres appuyent la dénon¬ 
ciation, attestent les faits qui y sont conte¬ 
nus (5). 

[Langres, 5 pluv. 11. La Sté républ. à la Conv .] 
(6) 
«Instituée pour surveiller toutes les adminis¬ 

trations, la Société républicaine de Langres ob¬ 
serve depuis 6 mois les opérations des préposés 
aux subsistances militaires. 

Elle a invité le district de Langres, à lui faire 
part du montant des réquisitions pour les ar¬ 
mées, et de la situation des versements. 

(1) Et non Montoise. 
(2) P.V., XXXI, 63. Mention dans J. Sablier, 

n° 1125; Audit, nat., n° 503; C. Eg., n° 539. 
(3) Minute de la main d’Elie Lacoste (C 290, pl. 906, p. 15). 
(4) P.V., XXXI, 64. Décret n° 7907. 
(5) P.V. XXXI, 64. Mention dans Audit, nat., n° 

502; C. Eg, n° 538; M.U. XXXVI, 303; Ann. patr., n° 
402; J. Sablier, n° 1123. 

(6) W 405, doss. 934 (2e partie). 

Elle a invité le district à nommer des commis¬ 
saires pour vérifier l’état des magasins de pre¬ 
mière et de seconde ligne, entre Strasbourg et 
Belfort. 

Enfin elle a examiné la conduite des employés 
des vivres et fourrages. La société s’est assurée 
que le district de Langres a fourni aux armées 
du Rhin et de la Moselle 25.874 quintaux et demi 
de froment, c’est-à-dire 1.274 quintaux et demi 
au-delà de son contingent dans les diverses ré¬ 
quisitions faites depuis le 12 juillet au départe¬ 
ment de la Haute-Marne, par les représentants 
du peuple. 

Ce contingent énorme pour un seul district, 
composé de 18 cantons, 5 desquels n’ont absolu¬ 
ment rien récolté, et 4 autres n’ont fait que demi 
récolte, a été fourni avec promptitude, car des 
républicains calculent les besoins des armées 
avant les leurs. 

Indépendamment de ce versement, la com¬ 
mune de Langres fournit des vivres aux troupes 
de passage, tant ici, qu’aux lieux d’étapes cir-
convoisins. 

Langres nourrit constamment 600 prisonniers 
de guerre; le dépôt s’en est élevé jusqu’à 3.000, 
et leur consommation pendant l’année a été de 
22.000 quintaux de blé. 

Langres alimente également 100 suspects du 
Haut-Rhin, envoyés en réclusion dans cette 
commune. 

Plusieurs circonstances déterminées par la loi, 
réunissent au chef-lieu du district les adminis¬ 
trés et complètent une très forte consommation 
de grains pour le service de la République. 

C’est cependant après avoir satisfait à toutes 
ces contributions nationales de denrées, que la 
société populaire a vu s’établir, dans le district 
de Langres, une nuée d’agents des vivres, les 
uns fripons, les autres incapables, qui ont con¬ 
certé leur fortune sur leurs malversations, sur 
la ruine des laboureurs et sur la famine. 

L’un d’eux, le plus téméraire de tous, garde-
magasin de l’armée de la Moselle, s’est établi 
sans commission, garde-magasin à Langres, et 
inspecteur de l’armée révolutionnaire du dépar¬ 
tement de la Haute-Marne. A la faveur de cette 
double usurpation, il a répandu la terreur dans 
les campagnes, arraché aux cultivateurs et aux 
manouvriers les subsistances excédant deux 
mois, employé six délégués pour vérifier les re¬ 
censements de grains déjà faits par les commis¬ 
saires de l’administration, annoncé publiquement 
que les subsistances n’atteindraient pas la pro¬ 
chaine récolte, et proclamé la nécessité de man¬ 
ger du seigle, et de l’orge, quoique ces grains 
eussent, à la connaissance de tous, absolument 
manqué dans le pays. Le nommé Galizot, non 
content de semer ces inquiétudes, a établi le 
gaspillage dans son magasin. L’examen de ses 
livres où il a inséré des payements imaginaires, 
pour des versements supposés, et à l’aide de 
fausses quittances, démontre les infidélités qui 
l’ont conduit au tribunal révolutionnaire. 

Un autre agent des subsistances militaires 
quitte l’autel et se glisse dans les fourrages pour 
échapper à la réquisition personnelle. A peine 
investi d’une fonction étrangère à ses connais¬ 
sances, il usurpe à son tour le pouvoir des réqui¬ 
sitions en faisant marcher à la fois et sur plu¬ 
sieurs files, vers l’armée du Rhin, 4.000 voitures, 
chargées de vivres. 
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Le prêtre Lambry qui, d’abord, ne s’annonçait 
que comme sous-inspecteur des fourrages, poste 
déjà trop supérieur à son intelligence, réunit du 
jour au lendemain l’inspection des vivres, et sous 
ce double emploi, exécute tout ce que son impé¬ 
ritie lui suggère. La société a demandé la desti¬ 
tution de cet employé, dont l’incapacité a été 
avouée par l’Inspecteur général des fourrages, 
le citoyen Merrieu, lequel a blâmé, au sein de la 
société une opération maladroite, qui n’a que 
l’apparence de la célérité, et qui doit entraîner 
la ruine des cultivateurs par la perte de leurs 
bêtes de trait, puisqu’à leur retour à peine ra¬ 
mènent-ils la moitié de leurs attelages. 

Ce Merrieu a débuté à Langres par la de¬ 
mande d’une église paroissiale pour y établir un 
magasin de fourrages dans les 24 heures, sur la 
responsabilité des têtes des officiers municipaux 
qu’aucune loi n’autorise à disposer des domaines 
nationaux. Cependant ce Merrieu n’avait alors 
point de commission, il n’en a obtenu une d’ins¬ 
pecteur général des fourrages que le 26 nivôse, 
visée le 30 à la municipalité. 

Un quatrième préposé aux fourrages, en qua¬ 
lité de garde-magasin, le citoyen Lebrun, dont 
la commission est en règle, n’a encore donné lieu 
à aucun reproche. Il se plaint amèrement de la 
gestion des directeurs des fourrages aux armées, 
qui maltraitent les voituriers, en les forçant d’al¬ 
ler au-delà de leur destination, qui refusent de 
lui faire expédier les récépissés de ses nombreux 
envois, et qui négligent le retour des sacs vides, 
que les agents subalternes se partagent sans 
doute. 

Le chef de cette vicieuse gestion, près l’armée 
du Rhin, est le citoyen Alexandre, directeur des 
fourrages à Strasbourg, lequel au mépris du 
dernier arrêté des représentants du peuple, à la 
date du 21 frimaire, qui annule les précédentes 
réquisitions, s’avisa d’enjoindre à la municipa¬ 
lité de Langres de verser la totalité de son ma¬ 
gasin dans celui de Strasbourg, toujours avec la 
menace de la responsabilité capitale, comme si 
le droit de réquisition pouvait appartenir à tout 
autre qu’à la Souveraineté nationale. Cet agent 
a osé démentir le Bulletin de la Convention qui 
constate l’abondance des magasins récemment 
enlevés à nos ennemis. Ces magasins livrés par 
la trahison de nos généraux, sont enfin rendus 
à la République, et ajoutent considérablement 
aux approvisionnements des magasins de lre 
ligne, qui, aux rapports de nos commissaires et 
de toutes les troupes, étaient déjà fournis pour 
plusieurs mois. 

Oublier nos frères des armées serait un crime 
incompatible avec nos sentiments pour eux, ils 
ont droit à toutes nos préférences, mais il existe 
un système affamateur et destructeur de l’agri¬ 
culture, que les employés des vivres ont adopté, 
sous le prétexte mensonger du besoin des armées 
de la République. Quelles seraient donc nos res¬ 
sources au printemps si on vidait dès à présent 
les magasins de l’intérieur, et si l’on nous rédui¬ 
sait à l’impossibilité de secourir les 5 cantons 
de ce district que la famine assiège depuis deux 
mois. 

Tels sont cependant les projets désastreux de 
tous ces agents des vivres, qui ont besoin 
d’amonceler les subsistances, de mélanger les 
denrées, de les réduire en farine, de refuser les 
récépissés des livraisons, pour opérer à la faveur 
d’un désordre inextricable, un gaspillage sans 

exemple. Us n’ont pas seulement projeté leur 
fortune, mais ils l’établissent sur la perte de la 
patrie, sur la ruine de l’agriculture et sur la 
famine. Ce projet est connu de nos ennemis, car 
le colonel du 1er régiment de l’Empereur, pri¬ 
sonnier de guerre à Langres, a dit à la munici¬ 
palité qu’un commissaire des guerres, déserteur 
de la République avec des monceaux d’or avait 
encouragé les généraux ennemis à tenir bon jus¬ 
qu’au mois de juillet, qu’avant ce temps, la fa¬ mine serait en France et faciliterait leur entrée. 
Hâtez-vous donc, Citoyens, de réprimer tant 
d’abus, qui sont bien moins le fruit de l’incapa¬ 
cité, que la suite de la grande conjuration que 
Pitt soudoie, et que la Convention saura déjouer. 

Signé à la minute : Nas Jourdain fils (présid.), 
Faure Jourdain (secret.). 

[Attestation du C. gal de la comm. de Langres, 
9 pluv. II] 
Le Conseil général de la commune de Langres, 

vu la communication fraternelle à elle faite de 
la présente pétition de la société républicaine de 
Langres à la Convention nationale, à l’effet de 
lui dénoncer les dilapidations commises par les 
préposés et agents des subsistances militaires, 
déclare que, convaincu lui-même de tous les 
abus et malversations qui se sont introduits dans 
cette gestion des vivres, il approuve entière¬ 
ment le contenu de la présente pétition. 

Signé à la minute : B.Varaigne (maire), 
Jacquinot, Humblot (agent nat.). 

[Attestation du distr. de Langres, 10 pluv. II] 
L’administration du district de Langres ap¬ 

prouve indéfiniment la dénonciation de la société 
populaire, en ce qui concerne les abus, malversa¬ 
tions et vexations qui se commettent en général 
dans l’administration des subsistances et four¬ 
rages militaires, contre lesquels le directoire du 
district a déjà plusieurs fois porté des plaintes 
au Ministre, au Comité de salut public et de sû¬ 
reté générale et à la Commission des subsis¬ 
tances. Observe que des 25.874 quintaux de blé, 
il en reste encore 5.000 et quelques quintaux 
dans les magasins établis en ce district. 

Signé à la minute :Doderet, Ravelet, 
Darantière, etc. 

(L’Assemblée applaudit au zèle de cette so¬ 
ciété) (1). 

Sur la motion d’un membre, la Convention 
nationale décrète la mention honorable de 
l’adresse de la société républicaine de Langres, 
son insertion au bulletin, et le renvoi aux co¬ 
mités de sûreté générale et de salut public. 

Un autre membre [MONNEL] observe que 
Galizot aîné, l’un des dénoncés, est actuellement 
traduit au tribunal révolutionnaire, où son pro¬ 
cès s’instruit; en conséquence, il demande que 
copie de l’adresse de la société républicaine de 
Langres soit envoyée au tribunal révolution¬ 
naire de Paris, pour y servir en cas de besoin. 

Cette proposition est décrétée (2). 

(1) J. Fr., n° 501. 
(2) P.V., XXXI, 65. Minute signée Monnel (C 290, 

pl. 906, p. 16). 
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